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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 

EN DATE DU 29 Juin  2023 
 
  
L'AN DEUX MIL VINGT TROIS LE 29 Juin A 18H30, LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL SE SONT 
REUNIS DANS LA SALLE DU CONSEIL 
 
Présents : MICHAUT Gérard, Maire, GUERET Brigitte, HERNANDEZ Christophe, LALIGANT Dorothée, 
LUSIGNY Aurélien, LE ROY Alain, RABATÉ-NANNI Marianne, HERVÉ-BARRE Michèle, SIMARD Patricia, 
ROGIER Isabelle, BOUCHER Michel, BOULOGNE Catherine, MICHAUT Jean Philippe,  
 
Absents : Frédéric NOLET, PROTAT Mélanie  
 
Secrétaire de séance : RABATE NANNI Marianne 
           
LES PROCES-VERBAUX DU 25 mai et du 30 mars 2023 SONT SIGNES PAR TOUS LES MEMBRES PRESENTS 
 

1) Etablissement d’un contrat unique d’insertion - PEC 
 
Monsieur le Maire informe l’assemblée du recrutement en cours d’un Agent Technique en 
remplacement d’un agent démissionnaire. Le candidat retenu peut bénéficier d’un contrat de type 
Parcours Emploi Compétences (P.E.C.). Dans ce cadre, une aide est attribuée par l’Etat à l’employeur, 
qui a pour contrepartie l’obligation d’accompagnement et de formation. 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée : 

Le recrutement par contrat P.E.C d’un Agent Technique à temps complet pour une durée de 12 mois 
renouvelable une fois, à compter du 3 juillet 2023. 

L’Etat prendra en charge 45% des charges patronales. La durée hebdomadaire retenue pour le calcul de 
cette aide est de 26 h par semaine. 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité 
 

2) Convention avec la commune de Paron pour scolarisation d’un enfant de Michery  
 
Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de délibérer sur le fait de signer une 
convention avec la commune de Paron pour la scolarité d’un enfant de Michery scolarisé depuis 
plusieurs années dans cette ville pour convenance personnelle. 
La participation mise à la charge de la commune de Michery s’élève à 546€ pour l’année scolaire 
2021/2022. 
 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité 
 

3) Convention avec API restauration pour l’année scolaire 2023-2024 
 
M. le Maire rappelle au Conseil Municipal que le marché avec API RESTAURATION a été conclu en 2018, 
et qu’il convient de signer un nouvel avenant pour la période du 1er septembre 2023 au 31 août 2024.  
 
Conformément à ce qui avait été convenu avec API Restauration, les prix restent inchangés : 

Le prix du repas est de 3.12€ TTC 
 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité 
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4) Subvention coopérative scolaire de Michery pour le voyage à Guédelon 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que les enfants de CE1, CE2 et CM1 ont fait un voyage 
scolaire de deux jours les 5 et 6 juin derniers ; ils ont visité le château de Guédelon et ont participé à des 
activités équestres au centre « Les Grilles » à Saint Fargeau. Il propose au CM de verser une subvention 
de 800€ (budget principal) à la coopérative scolaire afin de participer aux frais de ce voyage. 
 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité 
 

5) Nouveaux tarifs cantine/garderie pour l’année scolaire 2023/2024 

Monsieur le Maire informe le CM de la nécessité d’homogénéiser les tarifs concernant les temps de 
garderie et propose les modifications suivantes à compter du 1er septembre 2023.  

Tarif de la cantine : 

5.05€ pour le 1er enfant garderie incluse 

4.95€ pour le 2nd enfant d’une même fratrie, garderie incluse 

4.87€ à partir du 3ème enfant d’une même fratrie, garderie incluse 

2.50€ pour une prestation sans repas (PAI) 

3.12€ pour les repas commensaux 

5.00€ pour un repas adulte 

1€ le forfait « garderie du midi » pour les enfants transférés à la cantine car les parents ne sont pas 
manifestés à l’heure prévue 

5.05€ + 3€ pour les enfants non-inscrits à la cantine par leurs parents 

3€ pour un enfant ayant déclaré une maladie l’obligeant à rester à la maison  

Garderie traditionnelle : 

Matin (7h00 – 8h20) : 

1.46€ pour le 1er enfant 

1.39€ pour le 2ème enfant d’une même fratrie 

1.33€ pour le 3ème enfant d’une même fratrie 

En cas de non inscription de l’enfant à la garderie du matin, le tarif sera doublé  

Soir (16h15 ou 17h00 – 19h00) goûter compris :  

3.30€ pour le 1er enfant  

3.17€ point le 2ème enfant d’une même fratrie 

3.03€ pour le 3ème enfant d’une même fratrie 

En cas de non inscription de l’enfant à la garderie du soir, le tarif sera doublé 
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Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité 

 

6) Remboursement 2022 baux ruraux à la commune de Sergines 

 
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que les baux concernant la parcelle ZL3 en indivision 
avec la commune de Sergines ont été révisés. Il convient de régulariser la somme à reverser à la 
commune de Sergines pour l’année 2022. 
Pour cette période, la somme due à la commune de Sergine est de 1417.22€ selon le tableau en annexe. 
 
Le Conseil Municipal approuve à la majorité (1 voix Contre). 
 

7) Remboursement des frais du Maire 

 

Monsieur le Maire informe le CM qu’il a dû procéder à l’achat d’une pièce de l’aspirateur de la Mairie 
sur le site Amazon, et ne pouvant payer en mandat administratif, il a avancé la somme de 74.99€ 
 
Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité 

 
Communications du Maire et questions diverses 

Chalopin : sur la route allant vers Chalopin au niveau des carrières, le dos d’âne, qui s’était formé et 
présentait une gêne à la circulation, a été cassé.  
 
Des travaux de réfection de la route D222 entre Sixte et le carrefour de la D23 vont être réalisés par le 
Département dans la seconde quinzaine de juillet. 
 
Fibre à Michery : la mairie a refusé de signer l’attestation de fin de travaux avec la société CIRCET 
compte tenu de malfaçons et du non raccordement litigieux de certains logements. 
 
Michery a candidaté au programme national de recensement et évaluation des ponts. Les ouvrages 
présents sur la commune, au nombre de 6, seront donc vérifiés. 3 ponts relèvent de la responsabilité du 
Département, et 3 de notre responsabilité ( 2 sur la route de la Cour notre Dame, et 1 en sortie de 
l’Oreuse à Sixte ). 
 
Le graissage des vannes des poteaux incendie est à réaliser. 
 
Abattage d’arbres à Sixte : par sécurité 7 peupliers morts et des saules creux présentant un danger 
(risque de chute) ont été abattus aux abords de l’étang. 
 
La réponse définitive concernant l’obtention des subventions pour les travaux d’isolation de la mairie 
sont attendus vers le 18 juillet.  
 
Ecole : La mairie a offert un spectacle musical aux enfants de l’école. Elle a également organisé une 
remise des prix pour les élèves de CM2. 
La bibliothèque a réalisé une lecture théâtralisée pour les enfants des classes de CE2 au CM2 dans le 
cadre de l’initiative départementale « 1 2 3 Albums ». 
Pendant les vacances d’été à compter du 10 juillet, la bibliothèque sera ouverte les mercredis de 17 à 19 
heures au lieu de 15 à18 h, et les samedis matin de 10h à midi. Elle sera fermée du 16 au 26 août. 
 
Prochaines animations à Michery : la mairie organise des festivités le 13 juillet au soir et le 14 juillet pour 
la célébration de notre fête nationale. Le Comité Saint Laurent vous attend les 5 et 6 août. 
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Plus rien n’étant à l’ordre du jour, la séance est close à 19h40. 

 

 
G. MICHAUT     B. GUERET   M. RABATE NANNI 
       
  
 
      
C. HERNANDEZ    J-P. MICHAUT   A.LUSIGNY  
 
 
 
 
A. LE ROY       D LALIGANT   C. BOULOGNE  
 
 
 
JP MICHAUT    M. HERVE BARRE   P. SIMARD 
 
 
 
M. BOUCHER 
 
             
 
 


